


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 SEPTEMBRE 2016 
 

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU CENTRE DE RESSOURCES ET 
D’ECHANGES POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET URBAIN 
 

 
Le Centre de Ressources et d’échanges pour le Développement Social et Urbain (CR DSU) 
existe en Rhône-Alpes depuis 1993. Cet organisme à caractère associatif conduit depuis 20 
ans auprès des acteurs locaux de la politique de la ville et du développement territorial une 
mission de qualification et d’animation. C’est un espace d’information, de réflexion, de débat 
et de formation. Ses adhérents sont principalement les villes et agglomérations de Rhône-
Alpes engagées dans les dispositifs de la politique de la ville. 
 
Depuis 2007, Saint-Etienne Métropole est adhérente et s’appuie sur l’expertise du CR DSU 
pour développer des cycles de formation entre professionnels et acteurs de l’Agglomération 
au titre de la « politique de la ville ».  
 
Cet appui s’est renforcé avec une mission d’ingénierie spécifique à l’animation des 
Programmes européens « Dispositifs Investissement Territoriaux Intégrés » (ITI). Le CR 
DSU accompagne Saint-Etienne Métropole et les collectivités de Rhône-Alpes, porteuses 
d’un ITI, dans la structuration et l’animation du réseau, l’interface avec le SGAR et le Conseil 
Régional, l’élaboration et la mise en œuvre des évaluations.  
 
De même, depuis le lancement de la réforme de la politique de la ville et des contrats de 
ville, le CR DSU  joue un rôle très actif auprès des collectivités et partenaires.  Il apporte des 
appuis techniques pour la mise en œuvre des contrats de ville sur les principales 
thématiques à enjeux,  sous forme de sessions de formation, d’ateliers thématiques, de 
partage d’expériences, d’animation des réseaux des équipes techniques de maitrise d’œuvre 
sociale et urbaine, ainsi que des chargés de mission thématiques. Une formation-action a 
été organisée en matière de développement économique en direction des quartiers. 
 
Les services de Saint-Etienne Métropole, des villes partenaires du contrat de ville et des 
acteurs de terrain bénéficient régulièrement des compétences et interventions du CR DSU,  
notamment, en 2016, sur le volet développement économique et entreprenariat, santé et 
laïcité.   
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve  le renouvellement de l’adhésion au CR DSU pour l’année 2016 à 
hauteur de 2 000 €.  

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 du budget 

fonctionnement Politique de la ville de l’exercice 2016, article 6281. 

 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


